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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
ADUX  

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier reçu le 3 décembre 2018, la société de droit belge SPRL Cyril Zimmermann (48 avenue Huart Hamoir, 
1030 Bruxelles, Belgique), contrôlée par M. Cyril Zimmermann, a déclaré avoir franchi directement en baisse, le 26 
novembre 2018, le seuil de 5% du capital de la société ADUX et détenir directement 153 563 actions ADUX 
représentant 224 254 droits de vote, soit 4,24% du capital et 5,66% des droits de vote de cette société1, répartis comme 
suit : 
 
Directement et indirectement, par l’intermédiaire de la société de droit belge SPRL Cyril Zimmermann qu’il contrôle, 
M. Cyril Zimmermann n’a franchi aucun seuil et détient 276 292 actions ADUX représentant 425 382 droits de vote, 
soit 7,63% du capital et 10,73% des droits de vote de cette société1, répartis comme suit : 
 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
SPRL Cyril Zimmermann 153 563 4,24 224 254 5,66 
M. Cyril Zimmermann 122 729 3,39 201 128 5,08 
Total Cyril Zimmermann  276 292 7,63 425 382 10,73 

 
Ce franchissement de seuils résulte d’une cession d’actions ADUX hors marché. 
 

________ 

                                                           
1 Sur la base d'un capital composé de 3 622 037 actions représentant 3 962 807 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 


